
Le technicien ANABIOTEC exerce son activité 
dans des branches professionnelles variées : 
� Laboratoires d’analyses et de contrôles 

sur sites industriels : industries 
agroalimentaires, chimiques (agrochimie, 
spécialités vétérinaires, cosmétologie …) 

� Laboratoires de recherche, recherche 
développement au sein de groupes industriels 
ou d’unités de recherche scientifique (INRA, 
INSERM, CNRS …) 

� Laboratoires prestataires de services en 
essai et analyse chimique ou biologique : 
santé animale et publique, environnement (air, 
eau), production agricole (sols, cultures …)  

� Postes à responsabilités d’analyses et de 
contrôles sur site industriel ou laboratoires 
prestataires de service 

� Recherche-développement / Recherche 
appliquée 

� Poursuite d’Etudes : certificat de 
spécialisation, licences professionnelles, 
préparations aux concours d’entrée dans les
Ecoles d’Ingénieurs et Vétérinaires, IUP…  

BTSA  Par Alternance 

ANABIOTEC 
Analyses agricoles, biologiques et biotechnologique s 

 

� 25 ans de collaboration avec le monde professionnel 
� Aide à la recherche d’un maître d’apprentissage. 
� Accompagnement et suivi individualisé 
� Partenariat avec le lycée agricole de Melle : mutualisation 

de moyens humains (longue expérience en ANABIOTEC) 
et matériels (travaux pratiques spécifiques : 
chromatographie, fermentations…) 

� Hébergement en chambres individuelles (possibilité d’aide 
au logement) et restauration possibles sur place. 

 

Entreprise

Congés 
payés

CFA

Une formation : 
� Gratuite et rémunérée  préparant à un diplôme de niveau III 

(diplôme d’Etat) 
� En deux ans par alternance : 2 semaines en entreprise, 2 

semaines au CFA (en moyenne) : acquisition d’une première 
expérience professionnelle  

� De 1 540 heures au CFA et environ 50 semaines en entreprise.
� Avec un enseignement scientifique et technique  dispensé 

dans nos laboratoires spécialisés (Physique Chimie, 
Biochimie, Microbiologie, Biologie). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'admission est possible pour : 
� Les jeunes de moins de 26 ans à la date de signature du contrat de travail, inscrits à 

l’examen du baccalauréat, du Brevet de Technicien , de Brevet de Technicien Agricole 
� titulaires d’un titre ou d’un diplôme de niveau IV enregistrés dans le répertoire national des 

certifications professionnelles par la Commission nationale de la certification 
professionnelle (CNCP)  

� titulaires d’un diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU). 
� Salariés d’entreprise pouvant bénéficier d’un dispositif de formation particulier (C.I.F., 

Contrat de professionnalisation). 
� Demandeurs d’emploi 

Délivrance du diplôme 
 
Le diplôme national du BTSA est délivré par un jury 
prenant en compte : 
� le contrôle en cours de formation  
� les épreuves terminales : Expression française et 

culture socio-économique / Epreuve professionnelle 
interdisciplinaire / Rapport de stage. 

Modalités 
d’inscription 
 

� Demande d’inscription au CFA 
 

� Entretien de motivation  
 

� Admission définitive sous réserve de 
l’obtention d’un contrat d’apprentissage 
(signature au plus tard trois mois après 
l’entrée en formation) 

Conditions d’admission  

Structure de la formation  
Domaine  Module Volume 

horaire 
Projet personnel de formation 
et professionnel 

M11 – Accompagnement au projet personnel et 
professionnel 

 
87 

DOMAINE COMMUN (28 ECTS) � 
M21 – Organisation économique, sociale et juridique 

 
87 

M22 – Techniques d'expression, de communication, 
d'animation et de documentation 

 

174 

Ouverture sur le monde : 
compréhension des faits 
économiques, sociaux et 
culturels ; information, 
expression et communication  

M23 – Langue vivante 116 
 Activités pluridisciplinaires du domaine commun 

 
24 

EPS M31 – Education physique et sportive 
 

87 

DOMAINE PROFESSIONNEL  (82 ECTS) � 
M41 – Traitement de données 72.5 Traitement des données et 

informatique 
 

M42 – Technologies de l’information et du multimédia 
 

43.5 

 
Modules des connaissances scientifiques, techniques et réglementaires liées au 
secteur professionnel (M51 à M58) 

812 

 Activités pluridisciplinaires du domaine professionnel 150 
Initiative locale M71 – Module d'initiative locale 87 
 


